
 
 
 
 

 

Communiqué de presse                                                                  Saint-Etienne le 1er octobre 2009 

 

Inauguration de la chaufferie automatique au bois  
d’Andrézieux-Bouthéon 
 
Bernard FOURNIER, Président du SIEL et Jean-Claude SCHALK, Maire d’Andrézieux-Bouthéon 
inaugurent la chaufferie bois de la ville le 16 oct obre 2009 à 11h30 en présence des 
représentants de l’ADEME et de la Région Rhône-Alpe s. Cette installation de très grande 
puissance (6 MW) assure le chauffage de 1 000 logem ents et d’une dizaine de bâtiments 
publics. 
 
Le bois pour le développement durable 
Le cahier des charges de la chaufferie bois d’Andrézieux-Bouthéon impose un approvisionnement à 
80% d’origine locale. Il s’agit pour ce type de chaudière de sous-produits de l’industrie du bois à savoir 
un mélange d’écorces, de sciure et de bois déchiqueté. 
L’utilisation de ce bois permet de nouveaux débouchés économiques pour les acteurs de cette filière 
(forestiers, scieurs, artisans…). 
En outre, le bois est une composante forte du département de la Loire avec 26% de sa surface 
couverte par la forêt et plus de 900 entreprises. 
Naturellement absorbé par la croissance des arbres, le CO2 rejeté par la chaudière bois ne contribue 
pas à l’effet de serre. 
En outre, les autres composants émis dans les fumées sont soigneusement filtrés par des 
équipements très performants comme des filtres « multicyclone » complété par des filtres à manches..  
 

Délégation de Service Public 
La réalisation et l’exploitation de la chaufferie ont été confiées à 
Andrezieux-Bouthéon Energie Services (ABES), filiale 
spécialement créée pour cette mission par le groupe Coriance 
dans le cadre d’une Délégation de Service Public organisée par le 
SIEL pour le compte de la commune d’Andrézieux-Bouthéon 
Dans ce cadre, le SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energies du 
département de la Loire) assure le contrôle du concessionnaire 
afin qu’il réponde à sa mission de service public. Le syndicat garde 
ainsi un œil sur la qualité du bois utilisé, la facturation de l’énergie, 
l’environnement et sur tous les aspects comptables de 
l’exploitation de la chaufferie. 
 
Une chaufferie au bois « urbaine » 
Avec un investissement de 4,4 M€, la chaufferie au bois de 6 Mégawatt d’Andrézieux-Bouthéon est 
une réalisation exceptionnelle qui permet de chauffer des logements HLM, des copropriétés (1 000 
logements au total), un lycée, un collège, des écoles, un gymnase, un palais des sports et d’autres 
bâtiments publics. 
Le transfert d’énergie s’effectue par un réseau de chaleur souterrain de deux kilomètres (conduites 
d’eau chaude).  
6 200 tonnes de bois se substituent à l’équivalent de 3 000 m3 de fioul domestique par an. 
Comparé au fioul, cette chaudière bois évite le rejet de plus de 8 000 tonnes de CO2 chaque année 
soit l’équivalent des émissions de 1 780 voitures qui parcourent plus de 25 000 kilomètres par an. 
La Région Rhône-Alpes a participé au projet à hauteur de 600 000 € et l’ADEME a apporté son 
concours à hauteur de 372 000 €. 
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